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Mesdames, Messieurs, 
 
Votre Conseil d’Administration vous a réunis en Assemblée Générale Extraordinaire notamment 
pour vous demander de l'autoriser à renouveler les autorisations nécessaires pour mettre en 
œuvre un plan de rachat d’action si nécessaire. 
 
Ainsi, conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire afin de vous proposer : 
 

- de consentir une délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer 
sur les actions de la Société ; 

- de consentir une délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de 
réduire le capital social par annulation des actions auto-détenue ; 

 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant 
les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 
disposition dans les délais légaux. 
 
Il vous sera ensuite donné lecture des rapports des commissaires aux comptes. 
 
 
Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 
Société 
 
Il vous est proposé d’accorder au Conseil d’Administration une délégation de compétence, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, afin de décider d’acheter ou de faire 
acheter des actions de la Société notamment en vue de : 
 

- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre 
des dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout 
plan similaire ; 

 
- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 

suivants du Code de commerce ; 
 

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société 
et/ou de son Groupe au titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise 
en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, 
notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 
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- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière ; 

 
- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations 

de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5% de son 
capital prévue par l’article L. 225-209 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en 
minimiser le coût d’acquisition ou d’améliorer plus généralement les conditions d’une 
transaction, conformément aux modalités définies par l’Autorité des marchés financiers; 

 
- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un 

prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou  

 
- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la 

présente assemblée générale de la 9ème résolution (Délégation à donner au conseil 
d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-
détenues). 

 
Il vous est précisé que ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de 
toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et 
plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en 
vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de 
communiqué. 
 
Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 
 

- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat 
n’excède pas dix pour cent (10)% des actions composant le capital de la Société, à 
quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en 
fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale, 
soit, à titre indicatif, au 31 octobre 2012, 1 288 240 actions, étant précisé (i) que le 
nombre d'actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure 
dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder 5% de 
son capital social, et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité 
dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la limite de dix pour 
cent (10)% prévue au premier alinéa correspond au nombre d'actions achetées, 
déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation ; 

 
- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse 

pas dix pour cent (10)% des actions composant le capital de la Société à la date 
considérée. 

 
L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y 
compris en période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à 
gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat 
pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation 
d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou 
par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre 
manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement. 
 
Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de 7 euros 
par action hors frais (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre 
monnaie). 
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Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être 
supérieur à 9 017 680 euros. 
Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au conseil d’administration à l’effet d’opérer 
sur les actions de la Société. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter 
de ce jour. 
 
Il vous est proposé de déléguer au conseil d’administration, en cas de modification du nominal 
de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 
autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux 
propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces 
opérations sur la valeur de l’action. 
 
Il vous est proposé de conférer tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la 
présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, 
pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure 
tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les 
conditions légales et réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant 
lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou 
contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de 
toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire le 
nécessaire. 
 
Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le 
capital social par annulation des actions auto-détenues 
 
Il vous est proposé d’accorder au Conseil d’Administration une délégation de compétence 
afin de décider de réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera 
dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et 
suivants du Code de commerce. 
 
Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente 
autorisation, est de dix pour cent (10)% des actions composant le capital de la Société par 
période de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du 
capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations 
affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale. 
 
Cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au conseil d’administration à l’effet de 
réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues. Elle est donnée pour une 
période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour. 
 
Il vous est proposer de conférer tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui 
pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer le cas échéant la 
différence entre la valeur nominale et la valeur de rachat des actions annulées sur les primes et 
réserves disponibles, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités 
requises, démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, 
faire le nécessaire. 
 
Votre Conseil d’Administration vous invite, après la lecture des rapports présentés par vos 
commissaires aux comptes, à adopter les résolutions qu’il soumet à votre vote. 
 
 
Le Conseil d’Administration 
 


